
De: Réseau National des Aménageurs ldif.rna@developpement-durable.gouv.fr
Objet: [RNA] ! Prochaine date ! Réseau National des Aménageurs // Journée jeudi 6 juillet 2023
Date: 16 mai 2023 à 10:01

À: destinataires inconnus: ;

Cycle 2022 - 2023 - Osez l'aménagement ! 
Elus et aménageurs : osons ensemble le projet urbain !

 ! Bloquez la date !
La prochaine rencontre du Réseau National des Aménageurs 

aura lieu le jeudi 6 juillet 2023 
à la Maison de la Chimie, 28 rue Saint-Dominique, Paris

Le Réseau National des Aménageurs (RNA), co-piloté par le ministère en charge de la ville et du logement, propose cette journée de débat et d’échanges entre
collectivités locales et professionnels de l’aménagement. Elle a été construite en association avec le Club Ville Aménagement (CVA), avec le soutien du Cerema,
l’appui de France urbaine, Intercommunalités de France, l’Association des Maires de France et des Présidents d'Intercommunalités, l’Association des Petites Villes
de France, et la Banque des Territoires.

Le RNA et le CVA interrogent la fabrique de la ville et le métier d’aménageur. Ils partagent le constat d’un désamour des élus pour les opérations d’aménagement alors que la
demande d’un cadre de vie de qualité, le besoin d’équipements et de logements abordables, la fracture territoriale, la transition énergétique et l’adaptation au changement
climatique interpellent de manière de plus en plus aiguë élus et aménageurs. Face à ces défis, la chaîne de valeur de l’aménagement connaît une profonde mutation de ses
compétences.

L’initiative des élus semble bridée par plusieurs facteurs : des enjeux techniques de plus en plus complexes, des équations économiques délicates dans un contexte de
rationalisation des dépenses publiques et des difficultés de plus en plus grandes à faire accepter des grands projets. Deux alternatives aux résultats bien différents se posent :
laisser libre cours à la seule initiative individuelle, ou l'accompagner en prenant l'initiative publique sur certains secteurs clés, afin d’orienter le devenir du territoire.

Face aux besoins des élus, l’objectif de cette journée est d’interroger la manière dont l’aménagement permet de concrétiser l’ambition politique pour un territoire et
comment les professionnels de l’aménagement peuvent mettre au service des élus et de leurs projets des moyens d’ingénierie technique et financière.  

Pré-programme - 9h15 - 17h

9h15 - 12h30 - Matinée plénière

9h15 - 9h30 : Ouverture par les co-présidents du RNA, Sarah BELLIER (directrice générale, EPA Nice Ecovallée) et Nicolas GRAVIT (directeur, Eiffage
Aménagement), 
accompagnés par le président du Club Ville Aménagement, Eric BAZARD (directeur général, SPL Vallée Idéale Développement)

9h30 - 9h45 : Intervention du Ministère en charge de la transition écologique, de la cohésion des territoires, de la ville et du logement.

9h45 - 11h - Séquence 1 - Du projet politique au projet urbain : aménager pour mettre en oeuvre sa vision du territoire.    
Avec Anne VIGNOT, maire de Besançon ; Jacques BREILLAT, maire de Castillon-la-Bataille ; Grégory BERNARD, adjoint au maire de Clermont-Ferrand chargé de
l'urbanisme et de l'aménagement ; et Jean-Baptiste MARIE, directeur général du Gip EPAU.
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l'urbanisme et de l'aménagement ; et Jean-Baptiste MARIE, directeur général du Gip EPAU.

11h - 12h15 - Séquence 2 - Du projet urbain à sa mise en œuvre : trouver des solutions financières et techniques, avec l’aménageur.  
Avec Roch BRANCOUR, adjoint au maire d'Angers chargé de l'urbanisme et du logement, avec Michel BALLARINI, directeur général d’Alter, Roger LITAUDON, maire de
        Varennes-sur-Allier, avec Marie-Laure CHAZELLE, directrice de la SPL 277, et Michel-François DELANNOY, Banque des Territoires ; animé par la SEDIA.

12h15 - 12h30 - Intervention d'un représentant de l’Association des Maires de France et des Présidents d'Intercommunalités

12h30 - 14h : Cocktail déjeunatoire sur place

14h - 15h15 - Séquence 3 - L’aménagement opérationnel pour accélérer les transitions environnementales
Avec Fatima EL KHILI, maire adjointe à l’urbanisme de Rouen, Jean-Marc BESNIER, directeur général de Laval Mayenne Aménagement, Aurélie COUSI, directrice
générale de l’EPA Euroméditerranée avec un élu pilote (à préciser) et Henri BAVA, agence TER.

15h15 - 16h30 - Séquence 4 - Acceptabilité des projets : l’aménagement pour faire sens et répondre aux attentes des citoyens et des entreprises.
Avec Nora SEGAUD-LABIDI, adjointe au maire d'Annecy en charge de l’aménagement durable et de l’habitat, avec un partenaire (à préciser),Vincent JEANBRUN, maire
de L’Hay les Roses (sous réserve) et Eiffage Aménagement.

16h30 - 17h - Clôture par des représentants de France urbaine et Intercommunalités de France

La journée sera consacrée aux témoignages d'élus, accompagnés d’aménageurs et d’acteurs partenaires.
Elle s'adresse à l'ensemble des acteurs de l'aménagement :

en premier lieu aux collectivités pilotes de l'aménagement urbain (élus, DGS, services ; communes et intercommunalités de toutes tailles), 
  aux aménageurs publics et privés, 

ainsi qu'aux partenaires de la chaîne (urbanistes, bailleurs, constructeurs, promoteurs, investisseurs, bureaux d'étude, services de l'Etat...).

 Les inscriptions seront ouvertes début juin. Vous recevrez alors le lien pour vous inscrire, accompagné du programme détaillé définitif.
Ce lien d'inscription sera également disponible sur le site internet du réseau. La journée se déroulera en présentiel.

! Bloquez déjà la date !

Pour toute information, vous pouvez contacter le secrétariat du réseau par courriel :
reseaunationalamenageurs.ad.dhup.dgaln@developpement-durable.gouv.fr

En savoir plus sur le RNA : 
http://www.reseaunationalamenageurs.logement.gouv.fr/

Le Réseau National des Aménageurs (RNA), crée en 2015 sous impulsion du ministère, est une instance de réflexion à court et long termes sur l’aménagement urbain opérationnel.
Il est piloté par un comité composé d’aménageurs publics et privés (collectivités aménageuses en régie, EPA, EPL, bailleurs sociaux aménageurs et privés).

Il vise à favoriser les rencontres et le partage d’expériences entre l’ensemble des acteurs professionnels de l’aménagement opérationnel : 
en premier lieu les collectivités pilotes de l’aménagement - pour certaines aménageuses en régie, les aménageurs publics et privés, ainsi que l’ensemble de leurs partenaires.

Le RNA organise 3 journées de rencontres chaque année, organisées par la direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages (DHUP), sous la direction du comité directeur du RNA,
en partenariat avec le CEREMA, avec l’appui de la SCET, d’Adéquation et d’État d’Esprit.

Celle-ci a été construite avec l’appui de France urbaine, Intercommunalités de France, l’Association des Maires de France et des présidents d'Intercommunalités et l’Association des Petites Villes de
France. Le Club Ville Aménagement, le Cerema et la Banque des Territoires sont également partenaires.

---------------------------
Pour vous désabonner de la liste, cliquez sur le lien suivant : mailto:sympa@developpement-durable.gouv.fr?subject=UNSUBSCRIBE%20ldif.rna.dhup@developpement-durable.gouv.fr et envoyez le
message proposé.
Si le lien ne fonctionne pas, envoyez un message à sympa@developpement-durable.gouv.fr
Dans l'objet précisez : UNSUBSCRIBE ldif.rna.dhup@developpement-durable.gouv.fr
Un message de confirmation va vous parvenir.
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